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A Monsieur le

RESIDENCE DU RUANDA.

- Kigeli, le 20 Octobre 1923,

.\n \.'
Oopip'fll. & lMonsieur le Delegue a RUHENGERI,
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Mensieur le Delegue,

Suite a votre lettre No 201/T.P. du 8 courant,
j'sd 1'hemneur de porter a votre connaissance que je vous delegue
un premier credit de 5.000 Frs pour entreprendre les travaux de
la route Kabaya-Ruhengeri. Les sommes destiinees a la continustion
de ce travail sont a selliciter ulterieurement en temps eppertun.
Les depenses relatives au credit de 5.000 frs, ci-dessus, sont a
imputer a 1'Article 1 G.2. du B.E.1926.

Il me serait agreable de savoir si vous vous occuperez de
la construction du pent sur la riviere NGICHYE, vous voudrez bien
bous entendre avec votre cellegue de Ruhengeri pour la fourniture
de macons et des travailleurs a cet endroit. Monsieur le Delegue
au MULERA terminera d'asbord la route RUNENGERI-KIGALI avant de
commencer a celle vers KABAYA. Les travaux de route au MULERA ne
reprendront que lorsque le transport des vivres vers Gatsibu-
Bujume et vers Kigali sers termine, de fucon a permettre a la po~-
=pulation de s'eccuper de ses cultures. e ST ’—z;j):

Le Resident du Ruands,
O.M.A.Coubeaun,
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Delegue du Resident a
EABAYA.



